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VIEILLES CHOSES

Nous devons ä l'obligeance de M. Rochaz, syndic de Romain-
mdtier. la communication des trois pieces suivantes, dont nos
lecteurs apprticieront tout 1'intdret :

Admission de Maurice Glävre ä la Bourgeoisie
de Romainmotier.

Nous les Gouverneur, Conseil & Generality des Sieurs

Bourgeois de la Ville de Romainmotier, sgavoir faisons

qu'aujourd'huy I3me Jour du mois d'Octobre de 1'An Dix
sept cent quatre vingt & sept, etant assemble, par devant
Nous s'est presente Noble, vertueux et prudent Maurice

Glayre, Citoyen de Lausanne, Conseiller prive actuel du
Cabinet de Sa Majeste le Roy de Pologne, & Chevalier de

l'Ordre Royal de S'-Stanilas, lequel Nous auroit declare

avoir accepte avec agrement l'Offre par Nous fait aujour-
d'huy audit Noble Chevaillier, par la voye de Messieurs nos

Deputes, d'etre incorpore au nombre des Bourgeois de cette

Ville; En consequence de quoy ledit Noble Acceptant a ete

par Notre Delibere regu & incorpore au nombre des Mem-
bres de ce Noble Corps de Bourgeoisie tant lui que ses

Descendans quelconques, pour jouir de Tous les Benefices,

Droits, Franchises, Libertes & Immunites de cette Noble

Bourgeoisie comme Tun des autres Bourgeois ; Et la presente

Reception a ete faite pour le prix & somme de Deux Mille

florins de quatre batz piece, deux Brochets soit seaux de

cuir, vingt florins ä chaque Bourgeois siegeant, Dix florins

a chaque veuve ou fille tenant menage, & cinq florins ä

chaque gargon Bourgeois & adulte, le Tout paye par ledit
Noble Chevalier Glayre ä Notre Contentement, ayant de plus

promis de remplir Tous les Devoirs et de supporter Toutes
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les Charges ä quoy sont Tenüs les autres Bourgeois, &
solennise le Serment requis d'usite ; au moyen dequoi Nous

Lui avons expedie la presente Lettre de Bourgeoisie, sous

le Sgeau ordinaire des Armes de cette Ville, pres la Signature

de Notre Secretaire Substitue Ledit jour I3e octobre

178;.
(L. S.) C.-F. Magnenat, sre-subst.

*
* *

Refugies religieux et politiques qui out sejourne
ä Romainmotier.

En 1698, 1731-1733 refugies du Piemont ;

De 1792 ä 1798 refugies frangais, pendant la Revolution,
notamment : M. le Commandeur de Maisonneuve, Colonel

au service de l'Ordre de Malte, accompagne de sa famille ;

M. de Cissey l'aine ;

M. le Chevalier de Moütier ;

M. de Champreux d'Altenbourg. Sa famille fut envisagee

comme ressortissante mediate du Canton de Berne. M. de

Montmorency-Luxembourg, qui devint hote de la famille
Tissot. II etait accompagne de sa soeur, Duchesse de Laval-

Montmorency, et du Comte Louis de Narbonne ; il exhiba
de recentes lettres de naturalisation du Bas-Valais.

La population entretint de bons rapports avec les emigres
qui, eux aussi, laisserent de bons souvenirs ä Romainmotier.
On fit preuve de charite comme Pierre-Maurice Glayre le fit,
en octobre 1799, ä l'egard des orphelins du Nidwald, oü il
pro^uisit la declaration dant voici. la teneur :

« Pour repondre ä l'invitation du Gouvernement relative
» aux enfants de nos malheureux concitoyens,

» Je declare que je recevrai dans ma maison, et pourvoirai
» ä l'entretien et ä l'education de deux sujets : un gargon
» et une fille de dix ans en sus, et ce pour deux ans et plus,
» si les individus repondent ä mes soins. »
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Conditions d'engagement d'un medecin-chirurgien,
a Romainmotier, le 12 fevrier / Jf)3.

Messieurs du Conseil et la Generality des sieurs Bourgeois

ont delibere de recevoir celui quy offre ses services

sous les conditions ci-apres :

i° Qu'il produira ä son entree des actes d'origine, de

moeurs et de ses etudes et capacites.
2° Qu'il sera domicilie dans laVille sans pouvoir s'absenter

pour decoucher, ä moins que ce ne fut pour une des

communes de la Terre qui contribuerait ä sa pension, et hors

de lä que par permission de Messieurs du Conseil ou du

Gouverneur.

3° Devra etre pourvu d'une pharmacie de bonnes drogues
nouvelles et non alterees qu'il passera ä un prix raisonnable.

4° Sera prompt et diligent ä donner du secours ä ceux

qui l'en requieront sans acception ni distinction de personne,
et ä leur faire des visites des qu'il sera demande.

5° Et enfin devra faire tout ce qui dependra de lui pour
remplir son employ en homme de bien et d'honneur.

D'un autre cote la Ville de Romainmotier s'engage :

i° De le faire franc d'habitation.
20 De lui faire marquer annuellement une partie de bois

et une de feuilles ou de fascines.

3° Et de lui payer de pension annuelle la somme de deux
cents florins (120 fr. monnaie actuelle), payable par quartier,
et ce pour autant de temps que cela conviendra.

Chaque visite sera fixee ä 2 Batz (30 cts).
Une saignee chez lui, 2 Batz.
Celle dans les maisons. 5 batz (75 cts.).
Pour arracher une dent chez lui, 2 Batz.

Et dans les maisons, 5 Batz.

Les traitements et vacations se payeront ä proportion et
ä un prix raisonnable.
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Les visites et traitements des pauvres se feront gratis, en

payant seulement les remedes qui seront ä la charge du

public.
M. le Docteur Leonhard Rueg, d'Hitnau, canton de Zurich,

maitre medecin et Chirurgien, s'etant presente et ayant
satisfait aux conditions ci-dessus a ete requ en cette qualite,

ayant promis de bonne foi en lieu de serment de se

conformer aux dites conditions qui lui ont ete lues. II obtint,
le 5 fevrier 1794, un tres bon acte de mceurs et conduite en

reconnaissance des bons services rendus.
*

* *

Police du Dimanche.

Ensuite de decision du Conseil d'Etat les Communes du

Canton de Vaud avaient ä elaborer, pour le 28 mai 1909,

un Reglement sur la police et le repos du dimanche.
Concernant cet objet, voici ce qui fut fait, le 2 novembre

1803, ä Romainmötier, suivant extrait du registre municipal
de cette commune :

« Vu les scandales si frequents qui se commettent dans

» ce Lieu les jours de fetes saintes et de Dimanches, il a ete
» par connaissance delibere de faire publier et afficher au

» pilier public et aux deux auberges l'ordonnance que voici :

» La Municipality de ce Lieu, chargee par la Ioi du 18 Juin
» de la police sur les auberges et cabarets, comme aussy de
» faire executer les Loix relatives ä la celebration des fetes
» et dimanches,

» Ordonne :

» i° Qu'en conformite de l'ordonnance du 25 janvier
» 1787, l'entiee aux cabarets soit interdite ä chacun, et ne
» puisse avoir lieu, les jours de fetes et dimanches, durant
» le service divin, que pour les voyageurs seulement;

» 2° Que pendant le service divin il n'y ait aucun attrou-
» pement sur les rues et places publiques;

» 3° Qu'en ces jours-lä principalement, tous bruits,
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» tumultes, huees et batteries, soit de jour, soit de nuit,
» soient exactement surveilles. et les fautifs rapportes ä la
» police ;

» 4° Que des immediateinent apres la retraite sonnee, il
» ne soit garde personne dans les cabarets, ni delivre de vin
» a qui que ce soit, excepte aux voyageurs etrangers ;

» 5° Les huissiers et les guets sont specialernent charges
» de veiller ä l'execution de la presente ordonnance et de

» denoncer sans support ä la Municipality, les cabaretiers et
» töus ceux qui y contreviendront, pour £tre chäties confor-
» mement aux Loix.

» Ce qui sera publie ä Tissue du Service Divin, le dimanche
» 6 courant, et ensuite affiche aux lieux sus designes. »

LAUSANNE EN IMAGES.

ESSAI D'lCONOGRAPHIE

(Suite.)

Vues de la Pontaise, de la Borde, de la Barre.
Date aproxim.
de la rue.
1830 Wegelin, d.

Le Chateau depuis le Bazar vaudois, gr. en coulr 119/88,
avec la montde de la Barre montrant une rangee d'arbres de

chaque cotd, publie par le Bazar vaudois. Prop, du Vieux-Lau-
sanne, B. 179.

— Nasf, S., d.

La Barre et le Chateau, dessin au crayon noir. Prop, du
Vieux-Lausanne, C. 211.

— Siegfried, s.

Lausanne, vue prise de l'intdrieur de la cour du petit
Chateau, pensionnat de M. Gaudin, gr. en noir 275/182. Personna-

ges au Ier plan, le Chateau et la Dent d'Oche ä Tarriere-plan,
publie par le Bazar vaudois.

— Du Bois, J., d., de Spengler ä Geneve, /.

Lausanne, la Borde, lith. en noir 137/128.
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